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Mariage de Jacques Sauvage et
Catherineo jean

CuiparaisrmSt incent .Jeun et Cat-berine Unsi
trait, habitant» de C3hamplain stipulant pour Cathe-
rime Jean, leur, fille, d'une part, et Jatque» Sauvage,

fisde Jacques Sauvage et de Marie Sagaînt; natif
de la paroisse de St Sauv'eur de la ville et l'arehevê-
té dePr.

(otmparaimeut -omue t mnxi de la dite future
épouse, le dit Jean et »'a femme;- François Chiaurel,
S4r. de St toumiu, mnarchand de Cha mplain, hM&ac
JIean, s'ona fi ère, Jeans Jeun son cousin. Et du côté du
dit Sauvage, les a~nusJaeques et Louis Babit'. Les
dite* parties »'engagent à télébrer le futuv mariage
eUn face de notre sainte ig'lise catholique, apostolique
et rotnaine le plu» tôt que faire se pourra Lm. dit*
,époux "trout u et comunu ma biens meubles et eon-
quets immeaubles iuivant la eouttnm de la ville,
vicomnté et prévosté de Paris. ',es pères et mières
s'obligent de donner à teur dite fille la s<'mnne de 400
livres tournois par dette de mariage en avancement - i
doirie. En cas de diwnolution du dit futur nmariage,
la dite future épouse sera indemnisée de la somme
de 500 livres douaire prélx au choix de ladite future
épouse. Lde préciput sera réciproque et de la sommne
de 250 livres tournois. Advenant la dis»olution du
dit futur nî&rage, sers loisible à la dite futqre
épouse d'accepter la eomtu? auté ou y renoncer. Ne
Per%>nt touts des dettet l'un de l'autre créée« avant
la solennité 'lu mariage, lesquelles set payées par

celui qui les aura crées


